
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

                                                       
      

Déprécarisation ! 

 
La CGT-CRN interpelle la Vice-présidente 
pour que soit respecté le chiffre annoncé 
par H Morin de 200 titularisations d’agents 
non-titulaire. 
Au dernier CST il restait 38 postes pour 
atteindre ce chiffre au 17 décembre 2025.  
En ce sens, la campagne de déprécarisation 

a été relancée ! 

                Carton rouge 
aux grands patrons ! 

 

 
 

    
Mutuelles 

Aucune négociation possible ! 

Une participation régionale 
indécente ! 

Aujourd’hui la santé coûte chère  
Nous exigeons une véritable protection 

sociale : pas question d’avoir une 
participation employeur au rabais !...  

 
 

 

 

 

 

 

 
Pour vous adapter au mode de travail oppressant la 
région vous proposent :  

 Le Yoga ; 
 La sophrologie ; 
 Art thérapie ; 
 Une écoute téléphonique (Qualisociale) ; 
 Consultation d’un psychologue ; 
 La culture de « l’happycratie » ; 
 Des clubs (manageurs) ; 
 La positive attitude…etc 

 

Et bien sûr si vous allez mal au travail après une 
réorganisation de service ou une charge de 
responsabilité beaucoup trop lourde, eh bien, c’est de 
votre faute ! A l’évidence, la région met en image des 
pseudos traitements du mal, mais reste inactive sur le 
problème de fond qu’est le mal-être au travail. 
Pour la CGT-CRN c’est un désengagement manifeste du 
devoir de l’employeur. Le travail doit s’adapter à 
l’humain et non l’inverse ! 

Rejeter la faute sur les agents 
ça suffit !  

Le 3 décembre la CGT dépose un préavis de 
grève. Au F3SCT du 8 décembre la CGT quitte la 
séance après avoir fait une déclaration  
commune… 

 

Santé au travail ? 

Sophie BINET est mise 
examen !  
Constatons, qu’au niveau 

national comme à la 
région, c’est toute la 
CGT que l’on essaie de 
museler ! Dans tous les 

cas :  
Ils veulent diviser, 

nous voulons gagner : 
la CGT ne cessera de 

s’exprimer ! 

en


